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BIENVENUE

Vous êtes accueilli  
à l’hôpital Émile-Roux

Hôpital principalement gériatrique, situé à Limeil-Brévannes, Val-de-Marne, 
Émile-Roux prévient et prend en charge toutes les pathologies liées au 
vieillissement. 
Émile-Roux comprend 524 lits répartis en court séjour, soins de suite  
et de réadaptation et soins de longue durée, 24 places d’hôpital de jour,  
imagerie médicale et des consultations.  
Émile-Roux constitue, avec les hôpitaux Henri-Mondor, Albert-Chenevier,  
Georges-Clemenceau, Joffre-Dupuytren, le groupe hospitalier Hôpitaux 
Universitaires Henri-Mondor.

Hôpital Émile-Roux 
1, avenue de Verdun 
BP 60010
94451 Limeil-Brévannes cedex 

Tél. 01 45 95 80 80

Ce livret est destiné à faciliter votre séjour à l'hôpital, vous aider dans vos 
démarches, répondre à vos besoins, vous faire connaître vos droits, mais aussi 
les règles de vie commune. Vous pouvez également obtenir des renseignements 
plus fournis en demandant le Livret complémentaire (voir page 23).
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Qui se charge des formalités, et quand ?
n Vous-même ou l’un de vos proches, le plus tôt 

possible dès l’arrivée à l’hôpital ou en vue d’une 
prochaine hospitalisation.

n Tout mineur doit être accompagné par son père, 
sa mère, son tuteur légal ou une personne munie  
d’une autorisation d’anesthésier, d’opérer, et de sortie.

Quelles sont les formalités à remplir ?
n Donnez le nom et les coordonnées 

de votre médecin traitant.

n Présentez : 
• carte d’identité ou carte de séjour

(pour plus de détails, consultez le livret
complémentaire) ;

• carte Vitale + attestation papier
ou attestation d’AME ou attestation CMU ;

• MXsWLfiFaWLI Ge GomLFLle U«FenW �IaFWXUe (')� TXLWWanFe
de loyer) ;

• si vous avez une mutuelle, carte d’adhérent
ou attestation CMU-C ;

• pour les femmes enceintes, feuille de suivi
de la maternité.

n Patients étrangers : si vous n’êtes pas assuré social et 
que vous résidez en France depuis au moins trois mois, 
GemanGe] Xne aɝlLaWLon aX U«JLme J«n«Ual �sLWXaWLon 
régulière), ou l’aide médicale d’État (AME) (situation 
irrégulière). N’hésitez pas à demander l’aide d’un(e) 
assistant-e social-e. Si votre durée de résidence est 
LnI«ULeXUe ¢ WUoLs moLs� YoXs SoXYe] E«n«fiFLeU soXs 
certaines conditions du dispositif de soins urgents.

Que faut-il payer ?
L’hôpital n’est pas gratuit. Vous devrez régler les frais qui 
restent à votre charge (partie non prise en charge par la 
sécurité sociale et la mutuelle le cas échéant.  
Si vous n’êtes pas assuré social, vous devrez verser une 
provision avant votre admission, renouvelable selon la 
durée du séjour (voir page 15). Pensez à demander l’accord 
de votre mutuelle pour votre prise en charge dès le début 
de votre séjour.

3our en saYoir Slus� consulte] le site internet 
ZZZ�aSKS�fr 

Salariés, prévenez votre employeur
9oXs FonfiUmeUe] YoWUe KosSLWalLsaWLon ¢ lȇaLGe GȇXn EXlleWLn 
de situation, à demander à la secrétaire hospitalière après 
��ɋKeXUes GȇKosSLWalLsaWLon�

Les formalités d’admission servent à vous identifier pour assurer la sécurité 
de votre suivi médical, et à permettre la prise en charge financière 
de vos soins. Adressez-vous au Bureau des admissions et frais de séjour.

Les formalités 
à votre arrivée

ENTRÉE

CONSULTATION PRIVÉE
Certains médecins exercent une activité 
privée (libérale) à l’hôpital, de manière 
strictement réglementée.  
Vous pouvez demander par écrit à être 
soigné dans ce cadre : vous devez alors 
être informé avant les soins  
des conséquences, notamment 
financières, de ce choix. Pour tout 
dépassement d’honoraires supérieur  
à 70 euros une information écrite doit 
vous être fournie.
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Les informations concernant votre santé vous 
appartiennent. Les équipes, soumises au secret 
professionnel, n’ont pas le droit de les communiquer sans 
votre accord. Aucune information ne sera donnée à votre 
entourage par téléphone ou par écrit sans votre accord. 
Vous pouvez demander à ce qu’aucune information  
ne soit communiquée à des tiers.

Votre dossier médical
Il est conservé par l’hôpital durant 20 ans à compter de la 
dernière prise en charge. Vous pouvez en demander une 
copie, ou donner un mandat écrit à une personne qui se 
munira d’une pièce d’identité et le demandera pour vous.  
Toute demande doit être formulée auprès du directeur de 
l’hôpital. Un médecin peut vous aider à lire et comprendre 
votre dossier.

3our en saYoir Slus� demande] la ErocKure $3�+3
mb&omment oEtenir Yos documents m«dicau[ " }�

Avez-vous une « personne de confiance » ?
Durant votre séjour, il vous est proposé de désigner  
une personne de votre entourage en qui vous avez toute 
FonfianFe� &eWWe SeUsonne SoXUUa� aYeF YoWUe aFFoUG �

n assister aux entretiens médicaux avec vous,

n vous accompagner tout au long des soins,

n être consultée sur votre volonté si vous n’êtes pas 
en état de l'exprimer vous-même.

(lle SeXW ¬WUe GL΍«UenWe Ge la SeUsonne ¢ SU«YenLU�

3our en saYoir Slus� demande] la ErocKure $3�+3
m 9ous souKaite] ¬tre assist«�e dȇune Sersonne 
debconȴance }�

Pour tout renseignement complémentaire, vous pouvez 
contacter ΖsaEelle -oXUGa, chargée des relations avec les 
usagers et les associations. Son bureau est situé au rez-de-
chaussée du pavillon de Direction.  
Téléphone : 01 45 95 84 90. Elle pourra vous mettre 
également en relation avec le médiateur médical ou non 
médical et les représentants des usagers. Vous pouvez 
également vous connecter sur le site www.aphp.fr.

3our oEtenir Yos documents m«dicau[ ou d«signer une 
Sersonne de conȴance� utilise] les formulaires Sage ���

Apportez toutes les informations qui concernent votre santé, même 
anciennes : carnet de santé, ordonnances, résultats d’examens, …  
Si vous suivez un traitement, signalez-le.

Les informations 
sur votre état de santé

DES RÈGLES DE VIE 
À RESPECTER
Pour la tranquillité des autres usagers 
et la sécurité des soins, certaines règles 
de vie (hygiène et respect mutuel entre 
usagers et professionnels) doivent être 
respectées. Elles concernent notamment 
l’utilisation d’appareils sonores ou de 
téléphones portables.  
Pour connaître les droits et devoirs 
de chacun, demandez à consulter le 
règlement intérieur de l’hôpital, ou lisez-le 
sur www.aphp.fr

HÔPITAL SANS TABAC-

Il est strictement interdit de fumer dans les locaux à usage 
collectif. Cette interdiction concerne tous les lieux fermés 
et couverts de l’hôpital. Vous ne devez donc pas fumer 
dans votre chambre. 
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Toute personne qui entre dans votre chambre doit se présenter et expliquer 
sa fonction, qui peut être médicale ou soignante, administrative ou technique. 
Vous rencontrerez aussi des étudiants venus se former à l’AP-HP dans le cadre 
de nos missions universitaires.

Pour vous soigner 
et vous accompagner

SÉJOUR

Les médecins
Chefs de service, praticiens hospitaliers, chefs de clinique, internes…  

sont responsables de votre prise en charge médicale – diagnostic,  
traitement, suivi – et prescrivent les examens nécessaires.  

En gynécologie-obstétrique, ils travaillent avec les sages-femmes.

Les étudiant-e-s
Sont de futurs professionnels de santé, ils peuvent 

dispenser certains soins sous le contrôle  
des médecins et soignants avec votre consentement.  
/es «WXGLanWs en m«GeFLne sonW aSSel«s m e[WeUnes }�

Les rééducateurs
Ergothérapeutes, orthophonistes, 

 enseignants en activités physiques adaptées, diététiciens, 
masseurs-kinésithérapeutes, 

psychomotriciens… interviennent à la demande 
des médecins en fonction de votre état de santé. Les psychologues

Collaborent avec l’équipe soignante, sont à votre écoute  
eW IaYoULsenW lȇaUWLFXlaWLon Ges GL΍«UenWes LnWeUYenWLons�
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Les psychologues
Collaborent avec l’équipe soignante, sont à votre écoute  
eW IaYoULsenW lȇaUWLFXlaWLon Ges GL΍«UenWes LnWeUYenWLons�

Assistant-e-s sociaux - ales
Vous aident dans vos démarches pour faciliter 
vos soins, l’accès à vos droits, l’aide à la vie  
quotidienne et l’organisation de votre sortie.

Les aides-soignant-e-s
&ollaEoUenW aYeF les LnfiUmLeU�ªUe�s SoXU 
les soins quotidiens et la toilette. Assurent  
le service des repas et l’accueil des patients.

Les infirmier-ère-s
Dispensent les soins prescrits par  
le médecin, exercent une surveillance 
constante, vous conseillent pour votre santé.

Les cadres de santé
Gèrent l’organisation des soins et vous 
informent sur les soins et le déroulement 
du séjour.

Soulager la douleur
Vous seul pouvez exprimer ce que vous ressentez  
et évaluer l'intensité de votre douleur. 
N’hésitez pas à solliciter le médecin, l'équipe soignante ou 
le cadre de santé car il existe des moyens, médicamenteux 
ou non, pour vous soulager

L'hôpital Emile-Roux dispose d'une Equipe Locale de Lutte 
contre la Douleur -Soins Palliatifs  (ELLUD-SP) et d'une 
Equipe Mobile d'accompagnement des Soins Palliatifs et 
prise en charge de la Douleur (EMSPD)

Également auprès de vous
Les secr«taires vous accueillent, informent, assurent les 
formalités administratives et la prise de rendez-vous, et font 
le lien avec votre médecin traitant.

Les agents KosSitaliers et l’«TuiSe K¶teliªre participent à 
l’entretien et à la distribution des repas.

Les maniSulateurs dȇ«lectroradiologie� les r««ducateurs

Des animateurs professionnels proposent des activités 
culturelles et sociales.

La Sersonne cKarg«e des relations aYec les usagers est à
votre écoute si vous souhaitez faire part de remarques sur
votre séjour.

En dehors du personnel hospitalier : 

n des memEres dȇassociations, des bénévoles YoXs
soutiennent et vous accompagnent au quotidien ;

n le reSr«sentant des usagers, issu d’une association 
agréée et indépendant de l’hôpital, vous renseigne 
sur vos droits et vous aide à dénouer des situations 
complexes. Interlocuteur de la direction de l’hôpital, il 
facilite l’expression des personnes hospitalisées et de 
leurs accompagnants, favorise le dialogue et l’échange 
avec les professionnels hospitaliers. Il porte votre 
SaUole Gans les GL΍«UenWes FommLssLons eW LnsWanFes Ge 
G«FLsLon� /eXUs noms eW leXUs FooUGonn«es sonW aɝFK«s 
dans les services.

3our contacter un reSr«sentant des usagers � 
S'adresser à ΖsaEelle -oXUGa, chargée des relations avec les 
usagers et des associations, au rez-de-chaussée du pavillon 
de la Direction, aile gauche ou au 01 45 95 84 90. 

Le badge
Toute personne qui pénètre dans votre chambre doit se 
présenter. N’hésitez jamais à lui demander son nom et ses 
responsabilités. 
Pour vous permettre de les identifier �
- un Eadge � rouge pour les médecins, Eleu les
paramédicaux, gris les administratifs, vert techniques et
logistiques
- ou une carte professionnelle � ces cartes nouvelle
génération avec photo, sécurisées, sont en cours de mises
en place dans tous les hôpitaux de l’AP-HP.



8

Vie quotidienne : 
les infos pratiques

Votre chambre
Émile-Roux propose des chambres de 1 à 2 lits. La chambre 
individuelle est possible selon les disponibilités du service et 
votre état de santé. 
En soins de longue durée, vous pouvez apporter du petit 
mobilier, des décorations murales mais en restant en 
conformité avec les exigences de s«curit« anti�incendie
de l’hôpital. L’accord du cadre de santé est indispensable 
pour toute installation, notamment d’appareils électriques. 
Nous vous rappelons qu’il est interdit de fumer dans les 
chambres et dans l’enceinte de l’hôpital.

Les repas
$ YoWUe aUULY«e� lȇ«TXLSe Ge soLns UemSlLW Xne fiFKe 
alimentaire conformément à votre régime et à vos goûts.  
Les repas sont servis à l’assiette sur des tables dressées 
dans la salle à manger. Le service du repas dans votre 
chambre est possible. /e Setit�d«jeuner est serYi ¢ Sartir 
de �ɋK� le d«jeuner ¢ ��ɋK et le d°ner ¢ Sartir de ��ɋKɋ��. 
L’après-midi, une collation vous est proposée. Pendant votre 
séjour, trois repas par jour vous sont proposés, ainsi qu’un 
goûter selon le service dans lequel vous êtes hospitalisé. 
Chaque jour, un menu équilibré est proposé. Un repas 
standard vous sera proposé le premier jour, il tiendra 
FomSWe ensXLWe Ges moGLfiFaWLons Ge lȇalLmenWaWLon 
prescrite par votre médecin.
Si vous avez une allergie alimentaire, précisez-le dès votre 
arrivée au médecin et aux personnels de soins du service.
Pour adapter votre alimentation à votre état de santé, le 
diététicien intervient sur prescription médicale-diététique.
Il peut répondre à vos questions.
Une équipe de professionnels de la restauration et de la 
diététique veille à la préparation des menus, des repas, au 
respect de l’hygiène alimentaire et est vigilante au goût et 
à la présentation des plats. Les repas font partie intégrante 
des soins et participent à votre rétablissement.
Respectez les indications des médecins et du personnel 
soignant. Pour éviter tout risque de toxi-infections 
alimentaires, l’apport d’aliments ou de boissons de 
l’extérieur est une pratique à éviter. L’introduction des 
boissons alcoolisées est strictement interdite à l’hôpital.

/es accomSagnants SeuYent E«n«ȴcier dȇun reSas Yia 
lȇacKat dȇun ticNet� 
Le prix du repas est de ���� €, à régler à la régie de l’hôpital, 
pavillon Louis-Duvelle.
Le repas sera servi en salle à manger ou dans votre 
chambre. Prévenez la secrétaire hospitalière ou l’équipe 
soLJnanWe ��ɋK ¢ lȇaYanFe afin TXe le UeSas soLW FommanG«� 

Vos effets personnels
3enGanW YoWUe s«MoXU� YoXs SoUWeUe] Yos e΍eWs SeUsonnels� 
prévoyez des chaussures d’intérieur. Vos Y¬tements
SeXYenW ¬WUe entretenXs par votre famille oX SaU l
K¶SLWal�
Ζls doivent être marqués SaU l
K¶SLWal� Choisissez des 
vêtements faciles à porter et à nettoyer. Pour votre
toilette� munissez-vous d’une trousse de toilette complète. 
(n Fas Ge GL΍LFXlW«� Xne aLGe SoXU YoWUe WoLleWWe TXoWLGLenne 
vous sera apportée. 
Vous pourrez ranger vos SrotKªses dentaires dans une 
Eo°We SU«YXe ¢ FeW e΍eW� UemLse SaU le seUYLFe ¢ YoWUe 
demande. La déclaration de vos SrotKªses (dentaires, 
auditives ...) est obligatoire à votre entrée à l'hôpital. 
5anJe]-les soLJneXsemenW a Ln G
«YLWeU WoXWe SeUWe 
accidentelle.

1otre site traYaille sur la Sr«Yention du risTue de 
cKute� risTue majeur en g«riatrie�
$XssL� aILn Ge SU«YenLU les FKXWes� mLnLmLseU leXU JUaYLW« eW 
préserver la mobilité nous vous conseillons de :

• Ne pas prendre de risque inutile, marcher accompagné
si besoin

• Disposer des aides techniques à portée de mains
(lunettes, canne, déambulateur, sonnette…).

• Respecter les conseils diététiques et d’hydratation
• Privilégier des vêtements de longueur adaptée, des

chaussants bien ajustés
• Informer l’équipe soignante de toute situation ou

environnement à risque de chute
• Signaler à l’équipe si vous êtes tombé ou témoin d’une

chute
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)auteuils roulants
Si besoin, sur prescription médicale, un fauteuil 
roulant vous sera prêté .

Si vous avez besoin d’aide pour votre 
toilette quotidienne, vous pouvez 
solliciter l’aide-soignante.

Cafétéria - Boutique - Presse
Une cafétéria Relais H vous accueille du lundi au vendredi 
Ge �ɋKɋ�� ¢ ��ɋK eW Ge �� K ¢ �� K sameGL� GLmanFKe eW MoXUs 
I«UL«s� (lle esW sLWX«e dans le hall du pavillon &almeWWe
A votre disposition : restauration, boutique cadeaux, 
presse.

Le courrier
Les vaguemestres apportent le courrier dans les services. 
Demandez à vos correspondants de préciser le nom de 
votre service et l’étage. Une boîte aux lettres est située à 
l’accueil du service. Le courrier est relevé 2 fois par jour.

La télévision
Tous les salons sont équipés d’un téléviseur. Un téléviseur 
est installé dans votre chambre. L'accès est gratuit. Les 
patients en soins de longue durée peuvent également 
apporter un téléviseur personnel. Se renseigner auprès de 
la secrétaire hospitalière du service. 

Le téléphone

Vous pouvez disposer dans votre chambre, d’une ligne 
téléphonique. 

Un numéro d’appel vous sera remis. 

5eWUoXYe] WoXs les seUYLFes GX SUesWaWaLUe 7eleFom 6eUYLFes 
GeSXLs YoWUe FKamEUe SaU W«l«SKone aX ������ 
'eSXLs l
e[W«ULeXU aX �� �� �� �� ��
GX lXnGL aX YenGUeGL Ge �� K ¢ �� K
le ZeeN-enG eW MoXUs I«UL«s Ge �� K ¢ �� K eW Ge �� K ¢ �� K

Sécurité et anti-malveillance
Si vous êtes victime d’acte de malveillance (vol, 
dégradation…), signalez-le au cadre du service. Vous 
pouvez demander à rencontrer le chargé de sécurité 
anti-malveillance de l’hôpital. Il vous conseillera et vous 
accompagnera si nécessaire dans les démarches à faire 
auprès des services de police.
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Les visites
/es YLsLWes sonW aXWoULs«es Ge ��ɋK ¢ ��ɋK eW selon la 
réglementation en vigueur eW  les FonGLWLons sanLWaLUes 
UeTXLses� Des restrictions de visite s’appliquent aux 
mineurs de moins de 15 ans mais des aménagements 
sont possibles.  
Pour toute information, contactez le cadre de santé de 
votre service.

L’hygiène
/es UªJles GȇK\JLªne sonW essenWLelles ¢ lȇK¶SLWal aILn Ge 
lXWWeU FonWUe les LnIeFWLons nosoFomLales� 
/es LnIeFWLons nosoFomLales sonW Ges ΖnIeFWLons assoFL«es 
aX[ soLns �Ζ$6� FonWUaFW«es aX seLn GȇXn «WaElLssemenW Ge 
sanW«� /a G«sLnIeFWLon IU«TXenWe Ges maLns SaU IULFWLon aYeF 
Xne solXWLon K\GUo-alFoolLTXe �6+$�� noWammenW ¢ lȇenWU«e 
eW ¢ la soUWLe GȇXne FKamEUe esW WUªs LmSoUWanWe eW SeUmeW 
Ge lXWWeU FonWUe la WUansmLssLon Ges mLFUo-oUJanLsmes Gans 
les seUYLFes Ge soLns� 'es GLsWULEXWeXUs Ge solXWLon K\GUo-
alFoolLTXe sonW ¢ GLsSosLWLon Ges SaWLenWs eW Ges YLsLWeXUs� 
/ȇK¶SLWal esW GoW« GȇXn &omLW« Ge  /XWWe FonWUe les LnIeFWLons 
nosoFomLales �&/Ζ1�� GȇXne «TXLSe oS«UaWLonnelle +\JLªne 
�(2+� eW GȇXn U«seaX Ge FoUUesSonGanWs GȇK\JLªne 
m«GLFaX[ eW SaUam«GLFaX[ SU«senWs Gans FKaTXe seUYLFe� 
8n SUoJUamme Ge SU«YenWLon Ges Ζ$6 esW mLs en SlaFe 
FKaTXe ann«e� «laEoU« en FonFeUWaWLon aYeF les 
UeFommanGaWLons naWLonales eW les SU«FonLsaWLons Ge lȇ(2+ 
GX sLªJe Ge lȇ$3-+3� &onWaFWs � �� �� �� �� �� � �� ��

Les promenades

Le parc est à votre disposition.
Si vous désirez sortir du service, demandez l’avis de votre 
m«GeFLn eW LnIoUme] les LnILUmLeUs loUsTXe YoXs TXLWWe] le 
service. 
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Les autorisations de sortie
temporaire

9oXs SoXYe] E«n«fiFLeU Ge SeUmLssLons Ge soUWLe� GȇXne 
GXU«e ma[LmXm Ge ��ɋK� /a SeUmLssLon nȇesW aXWoULs«e TXe 
sur avis médical, la demander au médecin deux jours avant. 
En soins de longue durée, les permissions sont possibles 
MXsTXȇ¢ �� MoXUs SaU an� 

La médiathèque
Située au rez-de-chaussée du pavillon 6Lmone Ge 
%eaXYoLU, la m«GLaWKªTXe YoXs aFFXeLlle lXnGL eW maUGL Ge 
��ɋK ¢ ��ɋK�  eW YenGUeGL Ge ��K ¢ ��ɋK eW Ge ��ɋK ¢ ��ɋK�
Un passage dans les services est prévu le mercredi après-
midi au pavillon Cruveilhier et le vendredi après-midi au 
pavillon Calmette. 

Des livres en gros caractère et une salle de lecture sont à 
votre disposition. A votre demande, la bibliothécaire peut 
vous faire parvenir par coursier l’ouvrage souhaité. Parlez-
en à la secrétaire hospitalière.

5enseLJnemenWs � SosWe ����� oX ������ 

Les cultes 
L’hôpital est un service public soumis au principe de 
laïcité. Chaque usager est libre d’exprimer ses convictions 
religieuses à condition de respecter le bon fonctionnement 
du service, la sécurité des soins, et la tranquillité de ses 
voisins.

n Culte catholique : 3ªUe -� 6aYaULmXWKX � �� �� �� �� �� ou
01 45 95 �� �� SosWe �� ���
'es messes sonW F«l«EU«es ¢ la salle Sl\YalenWe (pavillon 
6Lmone Ge %eaXYoLU) le dimanche ¢ �ɋKɋ��� 6L YoXs 
soXKaLWe] \ assLsWeU� LnIoUme] lȇLnILUmLªUe et le cadre du 
service ;

n Culte israélite : Rabin M. Altabe ; 06 98 06 70 70

n Culte musulman : M. Putrus  ; 06 58 68 29 17

n &XlWe oUWKoGo[e � 3ªUe *eoUJes %ellLeUe � �� �� �� �� ��

n Culte protestant : Pasteur John Lim, 07 88 81 04 5�

Les associations
Agréées par l’hôpital, diverses associations exercent leurs 
activités de visite ou d’animation dans les services. La liste 
des associations présentes dans l’hôpital est disponible au 
service des relations avec les usagers 01 45 95 84 90.

n La �5XFKe� maison des assoFLaWLons
Lieu d’accueil, d’écoute et d’information situé ��� UXe
+enUL %aUEXsse ¢ /LmeLl-%U«Yannes�
/es assoFLaWLons Ge la 5XFKe YoXs Ue©oLYenW sans UenGe]-
YoXs loUs Ge leXUs SeUmanenFes�
Renseignements : 01 45 95 8� ��

Les autres services
n /a SUesWaWLon FoL΍XUe esW o΍eUWe aX[ SaWLenWs

de l
K¶SLWal� sur rendez-vous auprès de la secrétaire
hospitalière. Pour les patients en soins de suite,
demandez les modalités à la secrétaire hospitalière
de votre service.

n Le service animation : uniquement en soins de longue 
durée, l’animatrice de chaque pavillon propose diverses 
activités et l’animation centrale des spectacles et des 
sorties extérieures.

n Des événements festifs et culturels sont organisés 
par le service communication et la médiathèque pour 
l’ensemble des patients de l’hôpital.

3our e΍ectuer Yos acKats
Vous désirez effectuer quelques achats. 

Appelez le service achat malade, poste 67250, 
seul habilité à répondre à vos demandes. 

La vet’Boutique : cette boutique mobile propose 
des vêtements aux patients de soins de longue 
durée.
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Votre hôpital : 
se repérer, y accéder
Points d’information
Pour faciliter vos démarches, les services 
administratifs vous concernant sont 
regroupés au pôle de gestion administrative 
des patients, rez-de-chaussée du pavillon 
Louis-Duvelle.  
/e Eureau des admissions � frais de 
s«jour � traitements e[ternes 
reçoit du lundi au vendredi  
Ge �ɋKɋ�� ¢ ��ɋKɋ 
7«l� �� �� �� �� ���

Localisation des services
n Pavillon Calmette rez-de-jardin et

rez-de-chaussée :
hôpital de jour, consultations
centralisées, radiologie� sFanneU

n Pavillon Calmette : 
hospitalisation soins m«GLFaX[ eW Ge 
U«aGaSWaWLon� XnLW« gériatrique aiguë
eW XnLW« SosW $9&

n Pavillon Cruveilhier : 
hospitalisation soins m«GLFaX[ eW Ge 
U«aGaSWaWLon et XnLW« gériatrique 
aiguë

n Pavillon Louis-Duvelle :
pôle gestion administrative des patients

n Pavillon 6Lmone Ge %eaXYoLU et Claude-
Bernard : hospitalisation soins de longue
durée et unité cognitivo-
comportementale UCC, en soins
m«GLFaX[ eW U«aGaSWaWLon

Où trouver ?
n Bornes Carte Vitale 

Deux bornes sont disponibles à l’hôpital :
• Pavillon Louis-Duvelle, rez-de-chaussée,

services administratifs
• Pavillon Calmette, rez-de-jardin,

service consultations

n Cafétéria Relais H 
3aYLllon &almeWWe� GX lXnGL aX YenGUeGL Ge �ɋKɋ�� ¢ 
��ɋK ��� 6ameGL� GLmanFKe eW MoXUs I«UL«s Ge �� K 
¢ �� K�

n Médiathèque
Rez-de-chaussée du pavillon 6Lmone Ge 
%eaXYoLU

n /a 5XFKe� maLson Ges assoFLaWLons
��� UXe +enUL %aUEXsse - /LmeLl-%U«Yannes
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Moyens d’accès
RER 
Ligne A2 Boissy-St-Léger ;  
puis bus Strav-ligne J1  
aUU¬W ¢ /LmeLl %U«Yannes m /e 1aoXUªs }

Métro 
Ligne 8 Créteil-Pointe du lac ;  
puis bus Strav - Ligne K  
aUU¬W ¢ /LmeLl %U«Yannes m /e 1aoXUªs }

SNCF 
RER D Gare de Lyon-Villeneuve-St-Georges ; 
puis bus Strav - Ligne K ou J2   
aUU¬W ¢ /LmeLl %U«Yannes m /e 1aoXUªs }

Voiture
De Paris, autoroute A4, sortie Créteil, suivre Bonneuil-
Troyes jusqu’à l’indication Limeil Brévannes.

Parking 
Si vous êtes hospitalisé à l’hôpital Émile-Roux, vous pouvez 
y accéder en véhicule.  
Le jour de votre admission, présentez-vous à la loge, 
à l’entrée de l’hôpital. Il vous sera remis un plan de 
l’établissement. 

Si votre véhicule est amené à accéder et stationner de 
manière régulière dans l’hôpital, demandez une
autorisation d’accès et de stationnement� 9oWUe véhicule, 
devra stationner sur un emplacement am«naJ« GȇXn Ges 
GLII«UenWs SaUNLnJs�

PARENTS ET FAMILLES
A proximité de l’hôpital, vous 
trouverez différents commerces 
situés dans la commune  
de Limeil-Brévannes. 

POUR PLUS 
D’INFORMATIONS
Reportez-vous au livret 
complémentaire (voir p. 18) ou 
téléchargez-le sur www.aphp.fr.
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Remplir les formalités de sortie
$u Eureau des frais de s«jour

n 0XnLsse]-YoXs Ge YoWUe fiFKe LnGLYLGXelle sLJn«e SaU le 
médecin. 

n Régularisez ou complétez votre dossier de frais de 
séjour.

n Si vous êtes salarié, demandez vos bulletins de situation, 
ils vous permettront de percevoir vos indemnités 
MoXUnalLªUes eW Ge MXsWLfieU Ge YoWUe KosSLWalLsaWLon aXSUªs 
de votre employeur.

� la r«gie

n Apportez une pièce d’identité et le récépissé qui vous a 
été remis lors du dépôt de vos objets.

n Récupérez les objets que vous avez laissés.

Que faut-il payer en sortant de l’hôpital ?
9otre situation

n Si vous n’avez aucune assurance sociale – ni assurance 
maladie ni aide médicale d’État – vous devrez régler 
la totalité des soins (frais d’hospitalisation) et de 
l’hébergement (forfait journalier), y compris le jour de 
sortie.

n Si vous êtes assuré social sans mutuelle, ou avec 
une mutuelle qui n’a pas passé d’accord avec l’AP-
HP, vous payez le ticket modérateur (20 % des frais 
d’hospitalisation) et le forfait journalier.  
6XU SU«senWaWLon Ge la TXLWWanFe YoXs SoXYe] E«n«fiFLeU 
éventuellement d'un remboursement selon le barême de 
votre couverture complémentaire.

n Si vous êtes assuré social avec une mutuelle qui a passé 
un accord avec l’AP-HP, et que vous avez donné une 
attestation de prise en charge au service des admissions, 
vous ne payez rien.

/e montant des frais

Les frais d’hospitalisation dépendent des actes qui ont été 
e΍eFWX«s SenGanW YoWUe s«MoXU �FonsXlWaWLons� FKLUXUJLe� 
soins, examens, etc.) dont les tarifs sont déterminés par 
la Sécurité sociale. Si vous avez eu un acte supérieur à 
120 €, vous devrez payer un forfait de 18 € pour cet acte. 
/ȇK«EeUJemenW �m IoUIaLW MoXUnalLeU }� Fo½We �� Ȝ� MoXU oX 
����� Ȝ �MoXU en Ss\FKLaWULe�

La date de sortie est fixée par le médecin qui vous a suivi à l’hôpital. Si vous 
souhaitez sortir contre avis médical, il vous sera demandé de suivre une procédure 
particulière et de signer une attestation. Les patients mineurs doivent être 
accompagnés par la personne qui en est responsable, munie d’une pièce d’identité. 

Préparez votre sortie 
de l’hôpital

SORTIE

ÊTRE HOSPITALISÉ À DOMICILE
Dans certaines conditions, vous pouvez 
continuer vos soins dans le cadre d’une 
hospitalisation à domicile (HAD). 
L’HAD de l’AP-HP prend en charge toutes 
les pathologies, exceptée la psychiatrie. 
Renseignez-vous sur cette possibilité auprès 
du médecin, de l’équipe soignante ou de 
l’assistante sociale.  
Pour en savoir plus, contactez l'HAD au 
01 58 41 31 95. 5eSorte]�Yous au /iYret 
comSl«mentaire ou connecte]�Yous sur 
ZZZ�aSKS�fr
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9ous sorte] dȇune unit« de soins de longue dur«e

Vos soins sont pris en charge par l’assurance maladie si 
vous êtes assuré social. 
Les tarifs correspondant à l’hébergement et à la prise en 
charge de la dépendance évoluent régulièrement et sont 
disponibles aux admissions de l’hôpital. L’autonomie est 
évaluée par le médecin à l’arrivée et le forfait dépendance 
peut-être pris en charge partiellement par l’allocation 
personnalisée d’autonomie (APA).

3our en saYoir Slus� consulte] 
le /iYret comSl«mentaire

Organiser la suite des soins
9ous retourne] au domicile

n Un compte-rendu de votre hospitalisation devrait vous 
être remis et adressé à votre médecin traitant dans les 
8 jours après votre sortie ; vous pouvez également le 
prévenir de votre côté.

n Si un traitement ou des soins sont nécessaires après 
votre sortie, une ordonnance vous sera remise. N’hésitez 
pas à demander conseil sur la manière d’appliquer les 
prescriptions, ou sur les règles d’alimentation à suivre.

n Si du matériel ou des médicaments sont nécessaires à 
domicile, essayez de vous organiser avec votre entourage 
pour les obtenir en temps utile.

9ous deYe] continuer les soins dans un autre 
«taElissement

Renseignez-vous le plus tôt possible, bien avant la sortie, 
auprès de l’assistante sociale. Elle vous aidera à préparer 
votre dossier d’admission dans la structure et à y organiser 
votre séjour. Il peut s’agir d’un centre de rééducation, d’un 
lieu de convalescence, ou encore de soins à l’hôpital tout en 
séjournant au domicile (hôpital de jour).

Prévoir son mode de transport
6L YoWUe «WaW Ge sanW« le MXsWLfie� YoWUe m«GeFLn SoXUUa YoXs 
prescrire un transport qui sera alors remboursé en général 
¢ ��ɋ� GX WaULI 6«FXULW« soFLale oX ¢ ��� � sXLYanW YoWUe 
pathologie. 

Il peut s’agir :

n d’un taxi conventionné ou d’un véhicule 
sanitaire léger (VSL) si vous pouvez voyager 
assis ;

n d’une ambulance dans les autres cas.

Il vous appartient d’appeler le taxi de votre choix. Vous 
devez faire compléter la prescription médicale de transport 
SaU le FKaX΍eXU� eW FonseUYeU la IaFWXUe� 9oXs enYeUUe] le 
tout à votre caisse d’assurance maladie. Dans certains cas, 
également sur prescription médicale, vous pouvez vous 
faire rembourser le transport même s’il s’agit de transports 
en commun ou d’un véhicule personnel. 

5enseigne]�Yous sur le site ZZZ�ameli�fr 
ou auSrªs de Yotre caisse dȇassurance maladie�

9otre aYis nous int«resse
Si vous nous avez transmis votre adresse 
électronique lors de votre admission, vous recevrez 
quelques jours après votre sortie, un courriel vous 
invitant à vous connecter sur une plateforme pour 
répondre à un questionnaire.  
Merci de prendre quelques minutes pour  
y répondre. Vous contribuerez ainsi à l’enquête 
nationale de satisfaction des patients hospitalisés 
intitulée e.satis.

3our en saYoir Slus� consulte] le site 
internet www.aphp.fr

N’HÉSITEZ PAS À CONTACTER 
L’ASSISTANT-E SOCIAL-E 
pour vous aider dans vos démarches.
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À la qualité et à la sécurité des soins
Vous êtes le premier acteur de votre traitement : pour 
la qualité de vos soins, n’hésitez pas à prévenir l’équipe 
soignante de tout signe anormal ou douloureux. 
Aucune pratique médicale n’est totalement sans risque, 
mais avec le progrès ces risques diminuent. Le médecin est 
TXalLfi« SoXU G«WeUmLneU le WUaLWemenW le SlXs aGaSW« ¢ YoWUe 
Fas� en IonFWLon Ges E«n«fiFes eW Ges ULsTXes TXȇLl UeSU«senWe� 
Il doit vous en informer et en parler avec vous : n’hésitez pas à 
le questionner ou à solliciter l’équipe soignante. 
La qualité des soins passe également par le respect des 
règles d’hygiène de l’hôpital, pour éviter notamment les 
infections nosocomiales. Renseignez-vous auprès de 
l’équipe soignante sur les procédures à suivre.

Au progrès médical : la recherche clinique
La recherche permet de faire progresser les traitements. 

Un médecin peut vous proposer de participer à un 
programme de recherche. Vous êtes entièrement libre 
de refuser ou d’accepter, et même de stopper votre 
participation au milieu du programme si vous changez 
d’avis. La loi protège strictement les patients qui participent 
aux expérimentations. Vous pouvez à votre demande être 
informé des résultats de la recherche.

Certains prélèvements (sang, cellules, tissus) peuvent aussi 
¬WUe XWLlLs«s ¢ Ges fins Ge UeFKeUFKe� maLs XnLTXemenW aYeF 
votre accord préalable écrit.

Au don d’organes ou de tissus
Donner un organe ou un tissu est un geste généreux qui 
peut sauver des vies. En France, la loi interdit le commerce 
des produits du corps humain, et le don est anonyme (sauf 
rares exceptions) et gratuit. Lorsqu’une personne décède, 
la loi autorise à prélever ses organes, sauf si elle-même 
avait exprimé son opposition. Il est donc important de 
faire savoir sa volonté de son vivant, car les proches sont 
consultés par l’équipe médicale en cas de décès :

n vous êtes favorable au don de vos organes : parlez-en 
à vos proches, écrivez-le, ou demandez une carte de 
donneur ;

n vous êtes opposé au don de vos organes : dites-le à 
votre famille, portez sur vous un document le précisant, 
inscrivez-vous sur le registre national des refus.

Participer
S’INFORMER ET AGIR

3our en saYoir Slus sur la SolitiTue de lutte contre 
les infections nosocomiales ¢ lȇ$3�+3�  
demandez le Livret complémentaire .

QUALITE DE LA PRISE EN 
CHARGE
Pour toute question concernant la qualité 
de votre prise en charge, vous pouvez vous 
adresser à la Direction des Usagers Risques 
Qualité (DURQ) au 01 49 81 40 25
(poste 14025 depuis votre chambre).

3our en saYoir Slus 
www.agence-biomedecine.fr.
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S’exprimer

Transmettre des directives anticipées
Vous pouvez vous trouver un jour dans l’incapacité 
Gȇe[SULmeU YoWUe YolonW«� $fin Ge lȇe[SULmeU SaU aYanFe� 
vous pouvez rédiger des directives anticipées.
Sauf pour certains cas d’exception prévus par la loi, 
elles s’imposeront au médecin pour toute décision, une 
investigation, une intervention ou un traitement.
9oXs SoXUUe] les moGLfieU oX les annXleU ¢ WoXW momenW SaU 
un nouveau document.
Si vous n’êtes pas en état de les rédiger, vous pouvez le faire 
aYeF GeX[ W«moLns� GonW YoWUe SeUsonne Ge FonfianFe� 

3our toute information comSl«mentaire 
concernant Yos droits et resSonsaEilit«s�
vous pouvez demander auprès de l’hôpital, ou 
consulter sur le site www.aphp.fr  
- le Règlement intérieur de l’AP-HP
- le Livret complémentaire.

FORMULER UN ÉLOGE, 
FAIRE UNE RÉCLAMATION
n Si vous souhaitez formuler un éloge ou faire
une réclamation, plusieurs personnes sont à 
votre disposition: 

- le cadre de santé du service,
- la personne chargée des relations avec
les usagers,

- le représentant des usagers.

n Vous pouvez aussi adresser une
réclamation en écrivant au directeur. Une
réponse écrite vous sera apportée.

n La personne chargée des relations avec
les usagers et les associations assure la
promotion des droits du patient au sein de
l'hôpital (01 45 95 84 90). Elle est à votre
écoute et se tient à votre disposition si
vous souhaitez formuler des observations
ou une réclamation. Elle fait le lien avec la
Commission des usagers - CDU -. Elle vous
proposera, si nécessaire, une rencontre avec
les médiateurs de l'hôpital qui répondront à
vos interrogations sur votre prise en charge.

n Il existe dans chaque hôpital une
Commission des usagers -CDU- .Elle a pour
missions d’assurer l’examen des réclamations
et leur suivi, et de faire des propositions pour
améliorer l’accueil et la qualité de la prise
en charge. Elle est composée du directeur-
trice- de l’hôpital, de représentants des
usagers, de médiateurs et de personnels
hospitaliers en charge de la qualité.
À Emile-Roux, vous pouvez contacter la CDU
en vous adressant au bureau des usagers au
01 45 95 84 90. La CDU est, avec d’autres
instances de l’hôpital, très attentive à
toute réclamation ou tout signalement qui
viendraient porter à sa connaissance une
situation ou une suspicion de maltraitance
vis-à-vis d’un patient.
Pour en savoir plus, notamment sur la
définition de la maltraitance, vous pouvez
consulter le Livret complémentaire.

n Enfin, au siège de l’AP-HP, deux services
sont à votre disposition :
- le service des droits du patient
01 40 27 32 45 / droits.patient@aphp.fr
- le service de la représentation des
usagers et des associations 01 40 27 34 18 /
delegation.association@aphp.fr
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Protéger vos données 
personnelles

CHARTE DE LA PERSONNE HOSPITALISÉE

S'INFORMER ET AGIR

Protéger vos données personnelles
administratives, sociales et médicales
Tous les services de l’AP-HP disposent d’un système 
informatique destiné à la gestion des dossiers des patients. 
Ce système gère toutes les données nécessaires aux 
soins des patients. Il permet aussi d’assurer la gestion 
administrative, la facturation des actes et de réaliser des 
travaux de recherche ou d’analyse des soins.

Les informations administratives, sociales et médicales que 
nous collectons auprès de vous et qui vous concernent 
(ou votre enfant), font l’objet d’un enregistrement 
informatique régulier dans ce système et sont traitées sous 
la responsabilité de l’AP-HP.

Seuls les professionnels de santé de l’équipe de soins 
intervenant dans votre prise en charge, ou celle de votre 
enIanW� SeXYenW aFF«GeU aX[ Gonn«es m«GLFales� $fin 
d’améliorer la qualité de votre parcours de soins, l’AP-HP 
peut également être amenée, avec votre accord explicite, à 
transmettre ces données avec des professionnels de santé 
hors AP-HP intervenant par ailleurs dans votre prise en 
charge. Dans ce cadre, les informations vous concernant 
sont susceptibles d’être déposées chez un hébergeur de 
Gonn«es aJU«« ¢ FeW e΍eW eW WUaLW«es SaU Ges oUJanLsmes 
partenaires.

Le dossier médical est conservé, conformément au Code 
de la Santé Publique, pendant une période de vingt ans 
à compter de la date du dernier passage, ou au moins 
jusqu’au vingt-huitième anniversaire du patient, ou pendant 
dix ans à compter de la date de décès.

&onIoUm«menW ¢ la loL ��-�� GX � ManYLeU ���� moGLfi«e� 
UelaWLYe ¢ lȇLnIoUmaWLTXe� aX[ fiFKLeUs eW aX[ lLEeUW«s� YoXs 
GLsSose] GȇXn GUoLW GȇaFFªs� Ge UeFWLfiFaWLon eW GȇoSSosLWLon� 
eW GȇXn GUoLW ¢ G«finLU Ges GLUeFWLYes sXU la FonseUYaWLon� 
lȇe΍aFemenW eW la FommXnLFaWLon Ge Fes Gonn«es aSUªs 
votre décès, en vous adressant à tout moment au  
directeur-trice de l'hôpitalEmile-Roux  
1, avenue de Verdun 94450 Limeil-Brévannes

La recherche médicale et vos données 
de santé
Les informations administratives, sociales et médicales qui 
vous concernent, ou celles de votre enfant, sont utilisées 
SoXU U«alLseU Ges WUaYaX[ Ge UeFKeUFKe afin Gȇam«lLoUeU la 
qualité des soins. Un Entrepôt de Données de Santé (EDS) a 
«W« mLs en SlaFe ¢ lȇ$3-+3 afin Ge SeUmeWWUe la U«alLsaWLon� ¢ 
partir de données recueillies pour les soins, de recherches 
dites non interventionnelles, d’études de faisabilité 
des essais cliniques et d’études de pilotage de l’activité 
hospitalière. Elles ne nécessitent aucune participation 
de votre part ou celle de votre enfant. Aucune recherche 
impliquant plusieurs équipes médicales  n’est réalisée sans 
lȇaYLs IaYoUaEle GX FomLW« sFLenWLfiTXe eW «WKLTXe Ge lȇ('6 Ge 
l’AP-HP. 
Dans le cadre de partenariats élaborés par l’AP-HP, 
des résultats non individuels constitués uniquement 
de données agrégées (regroupant plusieurs patients) 
pourraient être partagés avec des partenaires externes 
intervenant dans la recherche. 
Les découvertes issues des projets de recherche (résultats, 
scores, algorithmes...) peuvent faire l’objet de publications 
sFLenWLfiTXes� (lles SeXYenW «JalemenW GonneU lLeX ¢ Ges 
brevets : les  licences accordées sur ces brevets sont 
sXsFeSWLEles Gȇ¬WUe YaloULs«es finanFLªUemenW�
9oXs SoXYe]� ¢ WoXW momenW eW sans YoXs MXsWLfieU� e[SULmeU 
une opposition à cette utilisation des données en vous 
adressant au directeur de l’hôpital où vous, ou votre enfant, 
avez été pris en charge ou en remplissant le formulaire 
d’opposition électronique disponible à l’adresse  
KWWS���UeFKeUFKe�aSKS�IU�eGs�GUoLW-oSSosLWLon. Votre 
«YenWXelle oSSosLWLon nȇa΍eFWeUa en ULen la TXalLW« Ge la 
prise en charge médicale ou des soins dispensés, ni la 
relation avec le médecin hospitalier. 
Vous pouvez consulter le portail d’information de l’EDS 
(KWWS���UeFKeUFKe�aSKS�IU�eGs) pour en savoir plus sur 
l’objectif de chaque recherche, les données utilisées, les 
partenariats et les modalités d’exercice de vos droits.  
Les chargés des relations avec les usagers et les 
représentants des usagers sont également à votre écoute. 
Leurs coordonnées se trouvent en page 7. 
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Charte de 
la personne 
hospitalisée*
Principes généraux 

Circulaire n° DHOS/E1/DGS/SD1 B/SD1 C/
SD4A12006/90 du 2 mars 2006 relative aux 
droits des personnes hospitalisées  
et comportant une charte de la personne 
hospitalisée.

1- Toute personne est libre de choisir l’établissement
de santé qui la prendra en charge, dans la limite des
possibilités de chaque établissement. Le service public
hospitalier est accessible à tous, en particulier aux
personnes démunies et, en cas d’urgence, aux personnes
sans couverture sociale. Il est adapté aux personnes
handicapées.

2- Les établissements de santé garantissent la qualité de
l’accueil, des traitements et des soins. Ils sont attentifs
au soulagement de la douleur et mettent tout en œuvre
pour assurer à chacun une vie digne, avec une attention
SaUWLFXlLªUe ¢ la fin Ge YLe�

�- /ȇLnIoUmaWLon Gonn«e aX SaWLenW GoLW ¬WUe aFFessLEle
et loyale. La personne hospitalisée participe aux choix
thérapeutiques qui la concernent. Elle peut se faire assister
SaU Xne SeUsonne Ge FonfianFe TXȇelle FKoLsLW lLEUemenW�

4- Un acte médical ne peut être pratiqué qu’avec le
consentement libre et éclairé du patient. Celui-ci a le
droit de refuser tout traitement. Toute personne majeure
SeXW e[SULmeU ses soXKaLWs TXanW ¢ sa fin Ge YLe Gans Ges
directives anticipées.

�- 8n FonsenWemenW sS«FLfiTXe esW SU«YX� noWammenW� SoXU
les personnes participant à une recherche biomédicale,
pour le don et l’utilisation des éléments et produits du corps
humain et pour les actes de dépistage.

6- Une personne à qui il est proposé de participer à une
recherche biomédicale est informée, notamment, sur les
E«n«fiFes aWWenGXs eW les ULsTXes SU«YLsLEles� 6on aFFoUG esW
donné par écrit. Son refus n’aura pas de conséquence sur la
qualité des soins qu’elle recevra.

7- La personne hospitalisée peut, sauf exceptions prévues
par la loi, quitter à tout moment l’établissement après avoir
été informée des risques éventuels auxquels elle s’expose.

8- La personne hospitalisée est traitée avec égards. Ses
croyances sont respectées. Son intimité est préservée ainsi
que sa tranquillité.

9- Le respect de la vie privée est garanti à toute personne
aLnsL TXe la FonfiGenWLalLW« Ges LnIoUmaWLons SeUsonnelles�
administratives, médicales et sociales qui la concernent.

10- La personne hospitalisée (ou ses représentants légaux)
E«n«fiFLe GȇXn aFFªs GLUeFW aX[ LnIoUmaWLons Ge sanW« la
concernant. Sous certaines conditions, ses ayants-droit en
Fas Ge G«Fªs E«n«fiFLenW Ge Fe m¬me GUoLW�

11- La personne hospitalisée peut exprimer des
observations sur les soins et sur l’accueil qu’elle a reçus.
Dans chaque établissement, une commission des relations
avec les usagers et de la qualité de la prise en charge
veille, notamment, au respect des droits des usagers.
Toute personne dispose du droit d’être entendue par un
responsable de l’établissement pour exprimer ses griefs et
de demander réparation des préjudices qu’elle estimerait
avoir subis, dans le cadre d’une procédure de règlement
amLaEle Ges lLWLJes eW�oX GeYanW les WULEXnaX[�

* Le document intégral de la charte
de la personne hospitalisée est accessible
sur le site Internet : www.sante.gouv.fr.
Il peut également être obtenu gratuitement,
sur simple demande, auprès du chargé des
relations avec les usagers et des associations..
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OBTENIR SES DOCUMENTS MÉDICAUX ?

A votre sortie, la lettre de liaison de sortie d’hospitalisation 
vous sera remise. Elle sera accompagnée d’un bulletin 
Ge soUWLe� Ges FeUWLfiFaWs m«GLFaX[ eW Ges oUGonnanFes 
nécessaires à la continuation de vos soins et de vos 
WUaLWemenWs eW ¢ la MXsWLfiFaWLon Ge Yos GUoLWs� /a leWWUe Ge 
liaison sera adressée à votre médecin traitant ainsi qu’au 
médecin ayant prescrit l’hospitalisation.

9ous SouYe] oEtenir communication de Yos documents 
m«dicau[ �
n soit par consultation sur place à l’hôpital. Vous devez 

dans ce cas prendre rendez-vous avec le service médical 
concerné directement ou par l'intermédiaire de la 
direction de l'hôpital. Si vous le souhaitez, un médecin du 
service pourra répondre à vos questions. Vous pourrez 
demander copie de ces documents.

n soit par envoi postal. Vous devez faire une demande 
écrite et l’accompagner d’une copie de votre pièce 
d’identité. Utilisez le formulaire ci-contre puis adressez-le 
à l'hôpital en précisant le service médical concerné, avec 
les pièces jointes ;

n soit en mandatant par écrit une personne pour le faire.

Ces documents sont protégés par des règles de 
FonfiGenWLalLW« eW ne SeXYenW Sas ¬WUe FommXnLTX«s ¢ 
des tiers sans votre autorisation écrite. Ils peuvent aussi 

comporter des informations nominatives sur d’autres 
personnes (par exemple de votre entourage) qui ne vous 
sont pas communicables.

$ttention
n La transmission des informations médicales rend 

souvent nécessaires des explications. Le médecin pourra 
souhaiter dans certains cas, que leur communication 
s
e΍eFWXe aYeF Ges SU«FaXWLons SaUWLFXlLªUes�

n Les ayants-droit d’un patient décédé ou concubin 
ou partenaire lié par un PACS ne peuvent avoir 
communication que de certains documents le 
concernant. Si le patient ne s’y est pas opposé de son 
vivant, seules seront transmises les pièces permettant de 
connaître les raisons du décès, défendre la mémoire du 
défunt ou faire valoir un droit.

n Les dossiers sont conservés par l'hôpital pendant 20 ans 
à compter de la dernière prise en charge (10 en cas de 
décès) et seules des copies peuvent vous être remises.

n /a FommXnLFaWLon sȇe΍eFWXe Gans les � MoXUs sXLYanW 
votre demande pour les documents de moins de 5 ans, 
dans un délai de 2 mois pour les autres.

n Les frais de copie et d’envoi peuvent être facturés.

Pour plus d'information une brochure est disponible.

ÊTRE ASSISTÉ-E D’UNE PERSONNE DE CONFIANCE

Lors de votre hospitalisation, il vous est proposé de 
G«sLJneU Xne SeUsonne Ge FonfianFe� 9oXs SoXYe] la FKoLsLU 
librement dans votre entourage (parent, proche, médecin 
traitant) pour vous accompagner tout au long des soins et 
des décisions à prendre.

&ette d«signation est utile.

n &eWWe SeUsonne Ge FonfianFe SoXUUa� sL YoXs le soXKaLWe]� 
assister aux entretiens médicaux et vous aider à formuler 
vos souhaits.

n Votre état de santé ne vous permettra peut-être pas 
toujours, pendant la durée de votre hospitalisation, de 
faire connaître aux personnes qui vous soignent votre 
avis ou les décisions que vous souhaitez prendre pour 
vos soins.
• Si vous ne pouvez les exprimer, cette personne de

FonfianFe seUa FonsXlW«e SaU lȇ«TXLSe KosSLWalLªUe� 6L
vous n’avez pas rédigé de directives anticipées elle
seUa YoWUe SoUWe-SaUole SoXU Ueȵ«WeU YoWUe YolonW«
concernant vos soins. Son témoignage prévaudra sur
tous les autres.

• Elle sera consultée par les médecins avant toute
intervention ou investigation, sauf urgence.

n Si vous avez rédigé des directives anticipées relatives 
¢ YoWUe fin Ge YLe e[SULmanW YoWUe YolonW« SoXU la 
poursuite, la limitation, l’arrêt ou le refus du traitement, 

YoXs SoXYe] les FonfieU ¢ YoWUe SeUsonne Ge FonfianFe� 
N’hésitez pas à en parler avec votre médecin traitant.

'«signer une Sersonne de conȴance �

n n’est pas une obligation ;

n GoLW ¬WUe Xne G«FLsLon ELen U«ȵ«FKLe� sans SU«FLSLWaWLon� 
Prenez le temps d’en parler avec votre médecin traitant.

n se fait par écrit, par exemple à l’aide du formulaire 
ci-contre ;

n peut être annulé à tout moment, par écrit de préférence ;

n peut être remplacé ultérieurement par la désignation 
d’une autre personne, à votre demande ;

n est valable pour la durée de l’hospitalisation, 
et pour plus longtemps si vous le souhaitez ;

n est possible aussi, si vous êtes sous tutelle, avec l’accord 
du juge des tutelles ou du conseil de famille.

$ noter �

La personne que vous choisissez doit accepter cette 
désignation et signer le formulaire. Toutes les décisions 
TXe YoXs SUenGUe] ¢ Fe sXMeW fiJXUeUonW Gans YoWUe 
dossier médical. Vous serez libre de décider que certaines 
LnIoUmaWLons TXe YoXs MXJeUe] FonfiGenWLelles ne GeYUonW 
pas être données par l’équipe hospitalière à votre personne 
Ge FonfianFe � YoXs GeYUe] aloUs lȇLnGLTXeU SU«FLs«menW�
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FORMULAIRES

OBTENIR SES DOCUMENTS MÉDICAUX
(art. R.1111-1 à R 1112-9 du code de la santé publique)

............................................................................................................................................................................................................

À remplir par vos soins et à remettre dans votre service d'hospitalisation. 
Faites vous aider si besoin.

Le dossier médical contient notamment :

�� /es LnIoUmaWLons UeFXeLllLes loUs Ges FonsXlWaWLons 
externes dispensées dans l'établissement, lors de l'accueil 
aux urgences ou au moment d'admission et au cours du 
séjour à l’hôpital et notamment :

• lettre du médecin à l’origine de la consultation ou de
l’admission

• motifs d’hospitalisation
• recherche d’antécédents et facteurs de risque
• conclusions de l’évaluation clinique initiale
• type de prise en charge prévu et prescriptions

e΍eFWX«es ¢ l
enWU«e
• nature des soins dispensés et prescription établies en

consultation externe ou aux urgences
• informations sur la prise en charge en cours

d’hospitalisation
• informations sur la démarche médicale
• dossier d’anesthésie
• compte rendu opératoire ou d’accouchement
• consentement écrit du patient pour les situations où

ce consentement est requis sous cette forme par voie
légale ou réglementaire.

• mention des actes transfusionnels et le cas échéant,

FoSLe Ge la fiFKe GȇLnFLGenW
• éléments relatifs à la prescription médicale, à son

exécution et aux examens complémentaires
• GossLeU Ge soLns LnfiUmLeUs oX ¢ G«IaXW� LnIoUmaWLons

UelaWLYes aX[ soLns LnfiUmLeUs
• informations relatives aux soins dispensés par les

autres professionnels de santé
• correspondances échangées entre professionnels de

santé
• directives anticipées, mention de leur existence,

personne détentrice.

�� /es LnIoUmaWLons «WaElLes ¢ la fin GX s«MoXU� noWammenW �
• la lettre de liaison de sortie
• la prescription de sortie et les doubles d’ordonnance de

sortie
• les modalités de sortie (domicile, autres structures)
• la fiFKe Ge lLaLson LnfiUmLªUe

Les informations mentionnant qu’elles ont été recueillies 
auprès de tiers n’intervenant pas dans la prise en charge 
thérapeutique ou concernant de tels tiers ne sont pas 
communicables.
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Une application mobile pour les patients et usagers de l'AP-HP est disponible.  
Vous pouvez la télécharger sur les stores sur votre smartphone ou votre tablette.  
Elle vous permet de trouver les médecins et consultations de l'AP-HP, de géolocaliser un hôpital, 
de faciliter vos démarches administratives en ligne.

Garantir les droits des patients 
et des usagers
n Charte de la personne hospitalisée - Principes généraux 

n Charte des droits et des libertés de la personne âgée en 
situation de handicap ou de dépendance

n Charte européenne de l’enfant hospitalisé

n Encadrer la recherche biomédicale à l’hôpital

n Le don d’organes et de tissus

n Les règles relatives à l’informatique et aux libertés

n Bientraitance et maltraitance à l’hôpital

Écouter et accompagner
n Mieux vous écouter et vous donner la parole 

n Mise en garde contre les dérives sectaires

n La gestion des réclamations

n La charte des bénévoles à l’hôpital

n LaÏcité, liberté de culte et aumôniers des hôpitaux

Améliorer la qualité et la sécurité des soins
n L’évaluation de l’activité et du fonctionnement de l’hôpital 

�FeUWLfiFaWLon 9�����

n La mesure de la qualité des soins et de la prise en charge 
du point de vue des usagers à l’AP-HP (enquêtes de 
satisfaction et démarche qualité hospitalité (label))

n Contrat d’engagement contre la douleur

n Programme pluriannuel de lutte contre la douleur 

n Prévenir les infections nosocomiales

n Garantir une bonne gestion des risques

S’informer sur les coûts 
et les remboursements
n Combien coûtent les soins ? 

n Qui paie quoi ?

n Comment et quand payer ?

L’hospitalisation à domicile (HAD)
de l’AP-HP

Les informations contenues dans le Livret d’accueil sont complétées par un 
Livret complémentaire, disponible sur simple demande auprès de la personne 
chargée des relations avec les usagers. Ce livret complémentaire vous apportera 
les informations suivantes :

Vous souhaitez 
des informations 
complémentaires

Pour plus d’information : www.aphp.fr

© AP-HP - Direction de la communication en concertation avec la direction des patients, usagers et associations et les représentants 
des usagers  et relecture avec les représentants des usagers - réalisation avec la Direction de la Communication du GH - 2017
&U«GLWs SKoWos � )� 0aULn eW 3� 6Lmon - 'LUeFWLon Ge la FommXnLFaWLon- $3-+3�7KLnNsWoFN�LsWaFN &� <eXleW �S� ��
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